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Texte de la question

M. Olivier Dassault attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance sur le régime
fiscal et social des indemnités de licenciement versées aux fonctionnaires et aux contractuels de droit public. En
effet, dans un arrêt du 25 janvier 2018, la Cour de cassation a retenu que seules les sommes versées à
l'occasion de la rupture d'un contrat de travail limitativement énumérées par l'article 80 duodecies du code
général des impôts (CGI), à savoir les indemnités versées en application du code du travail, auquel renvoie
l'article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, sont partiellement ou totalement exonérées d'impôt sur le revenu
et de cotisations et contributions sociales. Ainsi, et dans la mesure où les indemnités de licenciement versées
par un employeur public à un fonctionnaire ou à un agent contractuel de droit public ne sont pas expressément
citées dans l'article précité du CGI, la Cour interprète strictement les textes et juge que l'indemnité de
licenciement doit être intégralement assujettie à l'impôt sur le revenu, aux cotisations sociales, à la CSG, à la
CRDS et aux contributions d'assurance chômage (Cass. Civ. 25 janvier 2018, n° 17-11.442). Si la loi n° 2019-
1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 et la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement
de la sécurité sociale pour 2020 ont aligné le régime fiscal et social de l'indemnité de rupture conventionnelle
dans la fonction publique sur celui applicable aux salariés du secteur privé, en insérant dans l'article 80
duodecies du CGI les « indemnités spécifiques de rupture conventionnelle versées en application des I et III de
l'article 72 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique », aucun texte n'est
jamais venu aligner le régime fiscal et social des indemnités de licenciement versées à un agent public. Ainsi,
les fonctionnaires ou les agents contractuels, qui peuvent être licenciés, notamment pour inaptitude physique ou
pour insuffisance professionnelle, et ainsi percevoir une indemnité de licenciement calculée conformément aux
textes réglementaires en vigueur, voient leur indemnité de licenciement soumise à l'impôt sur le revenu et aux
cotisations sociales, contrairement à celles des salariés du secteur privé qui sont totalement ou partiellement
exonérées d'impôt et de cotisations. C'est pourquoi il lui demande de lui préciser les mesures qu'entend prendre
le Gouvernement pour rétablir l'équité fiscale et sociale entre les agents publics et les salariés du secteur privé.
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